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Décision n° DOS/ASPU/187/2022 modifiant la décision n° DOS/ASPU/048/2020 du 12 mars 2020 
modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS    
    

 
 

Le directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-134 du 13 février 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de diagnostic prénatal pour la modalité examens de biochimie portant 
sur les marqueurs sériques maternels, au profit du laboratoire de biologie médicale MEDILYS 
implanté à Lons-le-Saunier ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/048/2020 du 12 mars 2020 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
MEDILYS dont le siège social est implanté 75 rue Regard à Lons-le-Saunier (39000) ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/110/2020 du 26 juin 2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/048/2020 
du 12 mars 2020 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS MEDILYS ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/082/2022 du 30 mai 2022 modifiant la décision n° DOS/ASPU/048/2020 
du 12 mars 2020 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS ;    
 

VU la décision ARS BFC/SG/2022-064 portant délégation de signature du directeur général par 
intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 7 novembre 2022 ; 
 

VU l’extrait du procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale mixte du 30 juin 2022 des 
associés de la SELAS MEDILYS et notamment les résolutions quatre et cinq ayant pour objet la 
démission de Madame Delphine Girard de ses fonctions de biologiste-coresponsable et de son 
mandat de directeur général de la société au sein de laquelle elle exerce maintenant les fonctions de 
biologiste médicale associée ; 

 
VU le courrier en date du 25 octobre 2022, réceptionné le 26 octobre 2022, de la Société d’Avocats 
SEGIF d’ASTORG, FROVO & ASSOCIES, sise 15 avenue Gourgaud à Paris (75017), agissant au 
nom et pour le compte de la SELAS MEDILYS, communiquant au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté des documents ayant pour objet la nouvelle 
organisation de ladite société suite aux nouvelles fonctions occupées par Madame Delphine Girard, 
 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1er : L’article 3 de la décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/048/2020 du 
12 mars 2020, modifiée en dernier lieu par la décision n° DOS/ASPU/082/2022 du 30 mai 2022, 
portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 
libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS, dont le siège social est implanté 75 rue Regard à 
Lons-le-Saunier (39000), est modifié ainsi qu’il suit : 
 

…/… 
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-2- 
 

Le biologiste-responsable du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 
MEDILYS est : 
 

 Monsieur Sylvain Millet, pharmacien-biologiste. 

 
Article 2 : L’article 4 de la décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/048/2020 du 
12 mars 2020, modifiée en dernier lieu par la décision n° DOS/ASPU/082/2022 du 30 mai 2022, 
portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS 
est modifié ainsi qu’il suit : 

 
Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS MEDILYS sont : 
 

 Monsieur Jean-François Lecocq, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Olivier Dardelet, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Loïc Dupiney, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour le diagnostic prénatal ; 

 Monsieur Christian Aymard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Emmanuel Herbez, médecin-biologiste ; 

 Madame Delphine Girard, pharmacien-biologiste, réputée compétente pour le diagnostic 
prénatal. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Jura. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Jura.  
 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS MEDILYS par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 18 novembre 2022 
 
Pour le directeur général par intérim, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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